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Conseil métropolitain N°25/12/332 : Approbation de 
l’Elaboration du Règlement Local de Publicité 
intercommunal 

18 décembre 2025 

Conseil métropolitain N°25/12/334 : Bilan de la mise à 
disposition et approbation de la Modification Simplifiée N°2 
du PLU 

18 décembre 2025 

Arrêté de mise à jour N°AP 25/89 : Mise à jour des annexes 30 avril 2025 

Conseil métropolitain N°25/02/012 : Approbation de la 
Modification simplifiée n°1 

27 février 2025 

Arrêté de mise à jour N° AP 24/134 8 octobre 2024 

Conseil métropolitain N°23/06/129 : Approbation de la 
Modification N°1 du PLU 

8 juin 2023 

Arrêté inter-préfectoral déclarant d’utilité publique le 
projet concernant la réalisation des phases 1 et 2 de la 
Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur (LNPCA) 

13 octobre 2022 

Conseil métropolitain N°21/06/263 : Instauration du Droit 
de Préemption Urbain sur les zones urbaines (U) et à 
urbaniser (AU) du PLU – correction d’une erreur matérielle 
dans la délibération N°20/12/320 du 15 décembre 2020 

23 juin 2021 

Conseil métropolitain N° D¨21/323 : Délégation au 
concessionnaire SPL SAGEP du Droit de Préemption urbain 
sur le périmètre de la ZAC Les Coteaux de Sainte- 
Musse/Correction d’une erreur matérielle dans la décision 
président N°20/783 du 28 décembre 2020 

10 juin 2021 

Conseil métropolitain N°20/12/320 : Instauration du Droit 
de Préemption Urbain sur les zones urbaines (U) et à 
urbaniser (AU) du PLU 

15 décembre 2020 

Conseil métropolitain : Approbation du projet de révision 
du PLU 

15 décembre 2020 

Arrêté de mise à jour N°AP 20/144 : Mise à jour des 
servitudes d’utilité publique 

27 octobre 2020 

Arrêté de mise à jour N°AP 20/139 : Mise à jour des 
servitudes d’utilité publique 

13 octobre 2020 
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Direction de la Citoyenneté, de la Légalité 
et de l’Environnement 
Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation 
et de l’Environnement 
Utilité Publique n° 2022-52 

 
 
 

 
Arrêté inter-préfectoral 

déclarant d’utilité publique le projet concernant la réalisation des phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle 
Provence Côte d’Azur (LNPCA), par SNCF RESEAU et SNCF Gares & Connexions, et emportant mise en 
compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme (PLUI ou PLU) des communes de Marseille, Saint-Cyr-sur-Mer, 
La Garde, La Crau, Carnoules, Cannes. 

 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Le Préfet du Var 

Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
Le Préfet des Alpes-Maritimes 

Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment les articles L110-1 et suivants, L121-1 et 
suivants,R112-1 et suivants, et R121-1 ; 

 
VU le code de l’environnement, notamment les articles L.122-1 et suivants, et R.122-1 et suivants concernant les 
études d’impact, l’article L126-1, les articles L123-1 et suivants et R.123-1 à R.123-27 relatifs aux enquêtes 
publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement ; 

 
VU le code de l’urbanisme, notamment les articles L153-54 et suivants, et R153-13 et suivants, et L104-6 et 
R104-1 et suivants ; 

 
VU le code rural et de la pêche maritime ; 

 
VU le code des transports, notamment l’article L 2111-20 ; 

VU le code des relations entre le public et l’administration ; 
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VU la décision ministérielle du 7 juin 2021 désignant le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des 
Bouches-du-Rhône en tant que préfet coordonnateur de la procédure d’enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique et à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme ; 
 
VU l’avis du Secrétariat Général Pour l’Investissement du 23 novembre 2021, émettant un avis favorable avec 
recommandations à l’ensemble du projet ; 

 
VU la décision ministérielle du 8 décembre 2021 autorisant le Préfet des Bouches-du-Rhône, préfet coordonnateur, à 
ouvrir l’enquête unique portant sur l’utilité publique du projet des phases 1 et 2 de la LNPCA et la mise en compatibilité 
des documents d’urbanisme des communes de Marseille, Saint-Cyr-sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules et Cannes ; 

 
VU le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la commune de Marseille et les Plans Locaux d’Urbanisme des 
communes de Saint-Cyr-sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules, Cannes ; 
 
VU l’étude d’impact élaborée conformément à l’article R. 122-5 du code de l’environnement et comprenant les 
éléments requis au titre de l’évaluation environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
aux articles R. 104-38 du code de l’urbanisme pour l’application de la procédure commune prévue à l’article R. 122- 
27 du code de l’environnement et le courrier du 3 septembre 2021 sollicitant l’avis de l’Autorité Environnementale du 
CGEDD ; 
 
VU le bilan de la concertation, prévu aux articles L103-2 et suivants du code de l’Urbanisme ; 
 
VU les avis émis par les collectivités territoriales concernées par le projet à la suite de la saisine du Préfet des 
Bouches-du-Rhône du 7 septembre 2021 ; 
 
VU la décision du 12 octobre 2021, par laquelle les Présidentes des Tribunaux Administratifs de Marseille, de Nice 
et de Toulon ont désigné les membres de la Commission d’Enquête et le Président de celle-ci, afin de conduire 
l’enquête susvisée ; 
 
VU l’avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites des Alpes-Maritimes du 20 
octobre 2021 ; 
 
VU les dossiers de mise en compatibilité du PLUi de la commune de Marseille et des PLU des communes de Saint- 
Cyr-sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules, Cannes rendue nécessaire pour la réalisation des phases 1et 2 du 
projet LNPCA ; 
 
VU les procès verbaux des réunions d’examen conjoint, tenues les 19 octobre 2021 et 15 novembre 2021 à la 
Préfecture des Bouches du Rhône, sur la mise en compatibilité du PLUI de la commune de Marseille en application 
des articles L153-54 et R153-13 du Code de l’Urbanisme ; 
 
VU le procès verbal de la réunion d’examen conjoint, tenue le 18 octobre 2021 à la Préfecture du Var sur la mise en 
compatibilité du PLU des communes de Saint-Cyr-sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules, en application des 
articles L153-54 et R153-13 du Code de l’Urbanisme ; 
 
VU le procès verbal de la réunion d’examen conjoint, tenue le 02 novembre 2021 à la Préfecture des Alpes- 
Maritimes sur la mise en compatibilité du PLU de la commune de Cannes, en application des articles L153-54 et 
R153-13 du Code de l’Urbanisme ; 

VU les pièces du dossier devant être soumis à l’enquête préalable à déclaration de l’utilité publique de cette 
opération et notamment l’Étude d’Impact, l’Avis émis sur celle-ci, le 18 novembre 2021 par l’autorité administrative 
de l’État compétente en matière d’environnement, le Conseil Général de l'Environnement et du Développement 
Durable (CGEDD), prévue par les articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du code de l’Environnement et le 
mémoire en réponse à l’autorité environnementale du maître d’ouvrage ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2021-61 en date du 09 décembre 2021 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique 
unique préalable à la déclaration d’utilité publique du projet concernant la réalisation des phases 1 et 2 de la Ligne 
Nouvelle Provence Côte d’Azur (LNPCA), par SNCF RESEAU et SNCF Gares & Connexions, et emportant mise en 
compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme (PLUI ou PLU) des communes de Marseille, Saint-Cyr-sur-Mer, La 
Garde, La Crau, Carnoules, Cannes ; 
 
VU les mesures de publicité effectuées au cours de cette enquête, et notamment les insertions de l’avis d’enquête 
publique dans les journaux « La Provence », « La Marseillaise », « Var Matin », « Nice Matin », « Tribune Côte 
d’Azur » des 24 et 30 décembre 2021 et des 18 et 21 janvier 2022, les certificats d’affichage de ce même avis établi 
par les maires concernés ainsi que les publications effectuées sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du- 
Rhône ; 
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VU l’affichage de l’avis d’enquête publique unique effectué conformément aux dispositions de l’article R123-11 du 
code de l’environnement et de l’arrêté du 9 septembre 2021 relatif à l'affichage des avis d'enquête publique, de 
participation du public par voie électronique et de concertation préalable ainsi que des déclarations d’intention 
prévus par le code de l'environnement ; 
 
VU l’enquête publique qui s’est tenue du 17 janvier 2022 au 28 février 2022, et les éléments recueillis par la 
commission d’enquête, et notamment les registres d’enquête qui ont recueilli les observations du public ; 
 
VU le rapport, les conclusions et avis motivés de la commission d’enquête du 22 avril 2022 énonçant l’avis 
favorable, assorti de réserves et de recommandations sur l’utilité publique d’une part et, d’autre part accompagné de 
réserves sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes de Marseille, Saint Cyr-sur-Mer,La 
Garde, La Crau, Carnoules et Cannes ; 
 
VU la lettre du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 19 mai 2022, invitant les communes de Marseille, Saint- 
Cyr-sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules et Cannes à délibérer sur la mise en compatibilité des PLUi et PLU 
conformément à l’article R153-14 du code de l’urbanisme ; 

 
VU le mémoire en réponse au rapport de la commission d’enquête adressé au Préfet de la Région Provence-Alpes- 
Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, le 07 juillet 2022 ; 

 
VU la délibération du conseil municipal de la commune de La Crau en réponse à la consultation du 19 mai 2022 
susvisée et l’absence d’avis émis par les autres communes concernées par la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme réputé, par conséquent, favorable conformément aux dispositions de l’article R153-14 du code de 
l’urbanisme ; 

 
VU le document prévu à l’article L122-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et annexé au présent 
arrêté, exposant les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique de ce projet ; 

VU la lettre en date du 22 septembre 2022 de SNCF Réseau sollicitant la déclaration d’utilité publique du projet 
concernant la réalisation des phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur (LNPCA), par SNCF 
RESEAU et SNCF Gares & Connexions ; 
 
VU le protocole de financement signé le 21 décembre 2021 par les partenaires du projet ; 
 
CONSIDERANT, au vu des différentes pièces du dossier et du document de motivation susvisé, que les avantages 
attendus du projet ferroviaire des phases 1 et 2 de la LNPCA formant un ensemble cohérent, complet et fonctionnel 
et répondant à des objectifs de gains de régularité et de capacité dédiés au service des transports du quotidien tout 
en demeurant compatible avec la réalisation future de sections de lignes nouvelles, sont supérieurs aux 
inconvénients que le présent projet pourrait engendrer. 
 
SUR proposition des Secrétaires Généraux des départements des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes- 
Maritimes ; 
 

 
ARRÊTENT 

 
 
ARTICLE 1 : Sont déclarés d’utilité publique au bénéfice de SNCF RESEAU et SNCF Gares & Connexions les 
travaux nécessaires à la réalisation des phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur (LNPCA), 
conformément au Plan Général des Travaux ci-annexé (annexe n°1) sur les communes de Marseille, Carnoules, 
Cuers, La Crau, La Garde, Les Arcs, Puget-Ville, Saint Cyr-sur-Mer, Solliès Pont, Cannes et Nice. 

 
ARTICLE 2 : Conformément à l’article L. 122-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, le document 
joint en annexe (annexe n°2) du présent arrêté expose les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité 
publique de l’opération. 
 
ARTICLE 3 : La présente déclaration d’utilité publique tient lieu de déclaration de projet prévue aux articles L126-1 
du code de l’environnement et L2111-28 du code des transports, conformément aux dispositions de l’article L2111- 
20 du code des transports. 

 
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 122-1-1 du code de l'environnement, figurent également 
en annexe (annexe n°3) les mesures à la charge du maître d’ouvrage susceptibles de permettre d’éviter, réduire et 
compenser les effets négatifs notables du projet sur l’environnement et la santé humaine. 
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ARTICLE 5 : Le maître d’ouvrage est tenu de participer financièrement aux dommages causés aux exploitations 
agricoles dans les conditions prévues aux articles L123-24 à L123-26 et L352-1 du code rural et de la pêche 
maritime ; 

 
ARTICLE 6 : SNCF Réseau et SNCF Gares et Connexions sont autorisés à acquérir, chacun, pour les ouvrages 
dont il a la charge, soit à l’amiable, soit, à défaut, par voie d’expropriation, les immeubles dont l’acquisition est 
nécessaire à la réalisation des phases 1 et 2 du projet LNPCA ; 

 
ARTICLE 7 :Les emprises expropriées nécessaires à la réalisation de ce projet, et appartenant à des copropriétés 
soumises à la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, seront retirées de 
la propriété initiale, conformément à l’article L. 122-6 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

 
ARTICLE 8 :Les emprises expropriées nécessaires à la réalisation de ce projet pourront faire l’objet d’un transfert 
de gestion conformément à l’article L132-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

 
ARTICLE 9 : La durée de validité de la déclaration d’utilité publique est fixée à 5 ans à compter de la publication du 
présent arrêté. 

 
ARTICLE 10 : La présente déclaration d’utilité publique emporte approbation des nouvelles dispositions du PLUi de 
Marseille-Provence (13)) et des PLU des communes de Saint-Cyr-sur-Mer, La Garde, La Crau, Carnoules (83) et 
Cannes (06)) conformément aux plans et documents mis en compatibilité annexés au présent arrêté (annexe 4). 
Les maires des collectivités concernées, la Métropole Aix-Marseille-Provence, la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée et la Métropole Nice-Côte d’Azur procéderont aux mesures de publicité prévues en premier aliéna de 
l’article R. 153-21 du code de l’urbanisme. 

 
ARTICLE 11 : Il peut être pris connaissance plans et documents (annexe 4) auprès des communes concernées par 
la mise en compatibilité des PLUi et PLU respectifs auprès de : 

 
– Métropole Aix-Marseille-Provence 

– Mairie centrale de Marseille 

– Métropole Toulon Provence Méditerranée 

– Mairie de Saint-Cyr-sur-Mer 

– Mairie de La Garde 

– Mairie de La Crau 

– Mairie de Carnoules 

– Mairie de Cannes 
 

 
ARTICLE 12 :Il peut être pris connaissance des plans et documents précités par le présent arrêté (annexes n°1, 
n°2, n°3) dans les lieux ou sur les sites internet suivants : 

 
– SNCF RESEAU (RESPONSABLE DU PROJET): 
MISSION LIGNE NOUVELLE PROVENCE COTE D’AZUR 
LES DOCKS ATRIUM 10.4 

10 PLACE DE LA JOLIETTE 

BP 85404 
13567 MARSEILLE CEDEX 02 
SITE INTERNET : HTTPS://WWW.LIGNENOUVELLE-PROVENCECOTEDAZUR.FR/ 
CONTACT-PACA@RESEAU.SNCF.FR 
 

 

- Métropole Aix-Marseille-Provence – Palais du Pharo – 58, Bd Charles Livon,13007 Marseille. 
Site internet :https://www.ampmetropole.fr 

 
- Mairie de Marseille - Direction Générale Adjointe « la ville plus verte et plus durable », 40 Rue Fauchier – 
13002 Marseille. Site Internet : www.marseille.fr. Tél : 04 91 55 22 00 
– Mairie des 1er et 7ᵉ arrondissements de Marseille 
Adresse : 61, La Canebière, 13001Marseille,Tél : 0491 14 54 10 
– Mairie des 2ᵉ et 3ᵉ arrondissements de Marseille 
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Adresse :2, Place de La Major, 13002Marseille,Tél : 04 91 14 57 80 
–Mairie des 4ᵉ et 5ᵉ arrondissements de Marseille 
Adresse : 13, square Sidi Brahim, 13005Marseille,Tél : 04 91 14 60 30 

 
Mairie des 11ᵉ et 12ᵉ arrondissements de Marseille 
Adresse : La Grande Bastide Cazeaux, avenue Bouyala d’Arnaud, 13012Marseille, Tél : 0491 14 63 08/62 62 
– Mairie des 13ᵉ et 14ᵉ arrondissements de Marseille 
Adresse : Le Grand Séminaire, 72, rue Paul Coxe, 13014 Marseille, Tél : 04 91 55 42 02 
– Mairie des 15ᵉ et 16ᵉ arrondissements de Marseille 
Adresse : 246, Rue de Lyon, 13015 Marseille, Tél : 04 91 14 60 63 
– Mairie d’Aubagne 
Service Urbanisme 
180 traverse de la Vallée - La Tourtelle, 13400 Aubagne, Tél : 04 42 18 19 09 
 

 
– Métropole Toulon Provence Méditerranée 

107 Bd Henri Fabre, 83000 Toulon,Tél :04 94 93 83 00,site internet : https://www.metropoletpm.fr 
– Mairie Les Arcs-sur-Argens 
Adresse : Hôtel de Ville, Place du Général de Gaulle, 83460 Les Arcs-sur-Argens, Tél : 04 94 47 56 70 
– Mairie de Carnoules 
Adresse : 27, Cours Victor Hugo, 83660 Carnoules Tél : 04 94 13 80 00 

– Mairie de La Crau 
Adresse : Hôtel de Ville, Boulevard de la République 83260 La Crau, Tél : 04 94 01 56 80 
– Mairie de Cuers 
Adresse : Hôtel de Ville, Place du Général Magnan,83390 Cuers, Tél : 04 94 13 50 70 
– Mairie de la Garde 
Adresse : Hôtel de Ville, Rue Jean Baptiste Lavène, 83130 La Garde, Tél : 04 94 08 98 00 
– Mairie de Puget-Ville 
Adresse : Hôtel de Ville, 368 rue de la Libération, 83390 Puget-Ville, Tél : 04 94 13 82 00 
– Mairie de Saint-Cyr-sur-Mer 
Adresse : Place Estienne d’Orves, 83270 Saint-Cyr-sur-Mer, Tél : 04 94 26 26 22 
– Mairie de Solliès-Pont 
Adresse : Allée de la Greffière, 83210 Solliès-Pont Tél : 04 94 13 58 46 
– Mairie de Toulon 
Adresse : Avenue de la République, 83056 Toulon, Tél : 04 94 36 30 00 
 

 
– Métropole Nice-Côte d’Azur 
Adresse :5 rue de l’Hôtel de Ville,06364 Nice Cedex 4,Tél : 04 89 98 10 00 
Site internet :https://www.nicecotedazur.org/contact 
– Mairie de Nice 

Adresse : annexe de l’Hôtel de Ville,bâtiment Corvézy, 6, rue Alexandre Mari, 06364 Nice, Tél : 04 97 13 51 11 
– Mairie de Nice 
Adresse : annexe Saint Augustin, 75, bd Montel, 06364 Nice, Tél : 04 89 98 20 55 
– Mairie de Cannes 
Adresse : hôtel de ville annexe 31, bd de la Ferrage,06400 Cannes, Tél : 04 97 06 47 76 
– Mairie de Cannes 
Adresse : mairie annexe « La Licorne », 23, avenue Francis Tonner,06150 Cannes, Tél : 04 97 06 47 76 
– Mairie de Grasse 
Adresse : hôtel de ville, place du Petit Puy, BP 12069, 06131 Grasse, Tél : 04 97 05 50 67 

– Mairie d’Antibes 
Adresse : bâtiment Orange Bleu, 11 bd Chancel,06600 Antibes, Tél : 04 89 73 55 59 / 06 30 23 58 45 
– Mairie de Menton 
Adresse : 17,Rue de la République, 06500 Menton, Tél : 04 92 10 50 11 
 

 
– Préfecture des Bouches-du-Rhône 
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de l’Environnement 
Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation et de l’Environnement 
Place Félix Baret – 13006 Marseille,Tél : 04.84.35.40.00 - Site Internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr 
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https://www.google.fr/search?q=m%C3%A9tropole%2Btoulon%2Bprovence%2Bm%C3%A9diterran%C3%A9e&source=hp&ei=ijFEY7X4KY-NlwTr6ZVA&iflsig=AJiK0e8AAAAAY0Q_mmKIix2fzCZiFO07mWyo09VuV8Wv&oq=m%C3%A9tropole%2Btoulon%2Bprovence&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAEYADIFCAAQgAQyBQgAEIAEMgUIABCABDIFCAAQgAQyBQgAEIAEMgUIABCABDIGCAAQFhAeMgYIABAWEB4yBggAEBYQHjIGCAAQFhAeOgsIABCABBCxAxCDAToECAAQAzoICC4QsQMQgwE6CwguEIAEEMcBENEDOhEILhCABBCxAxCDARDHARDRAzoLCC4QgAQQsQMQgwE6CAgAELEDEIMBOhAIABCABBCxAxCDARBGEIACOg4IABCABBCxAxCDARDJAzoICAAQgAQQsQM6BQguEIAEOggIABCABBDJAzoICC4QgAQQsQM6CAguEIAEENQCOgsILhCABBDHARCvAVAAWIFQYOFlaABwAHgAgAGVAogB6BmSAQYzLjE5LjOYAQCgAQE&sclient=gws-wiz
http://www.metropoletpm.fr/
http://www.nicecotedazur.org/contact
http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/


ARTICLE 13 : Conformément à l'article R 421-1 du Code de justice administrative, tout recours contentieux éventuel 
contre le présent arrêté, doit être formé auprès du Tribunal administratif de Marseille- 31, rue Jean-François LECA 
13235 Marseille cedex 02 -, ou peut être saisi via l’application http://www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
suivant sa publication ou affichage. 
 
 
ARTICLE 14 : Exécution : 
Les Secrétaires Généraux des Préfectures des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes, les Directeurs 
Territoriaux de SNCF Réseau et SNCF Gares et Connexions, la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, le Président de la Métropole Nice-Côte d’Azur, le 
Président de la communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins, les maires des communes citées à l’article 11 
du présent arrêté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Place Félix Baret - CS 80001 – 13282 Marseille Cedex 06 - 
Téléphone : 04.84.35.40.00 

6/6 

http://www.telerecours.fr/


 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


